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établissements
Question écrite n° 101411

Texte de la question

M. Éric Elkouby attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche, sur la protection des lycéens durant l'état d'urgence. Ce dernier préconise qu'il n'y ait pas de
rassemblements devant les établissements scolaires mais parallèlement, le code de la santé publique interdit de
maintenir les élèves fumeurs dans l'enceinte sécurisée des lycées. Ils exercent donc leur droit de sortir et se
trouvent ainsi exposés à des risques potentiels. En conséquence, il souhaite savoir de quelle manière cette
situation pourrait être gérée pour que les lycéens concernés ne soient pas en danger lorsqu'ils sortent de
l'enceinte de leur établissement.
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